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I- Présentation de la Fédération Forêt de 
UNICONGO

La Fédération Forêt de UNICONGO compte 7 entreprises forestières, à 
savoir:

 Bois et Placage de Loupola (B.P.L) : M. Georges BITAR

 Congolaise Industrielle des Bois (CIB-OLAM): M. Dimitri VOUAYEMADE

 Industrie Forestière de Ouesso (IFO) : M. Patrick GEFFROY

 Likouala Timber : M. Alessio FUSER

 Mokabi SA: M. Assan Césaire TSINGA BAKARY

 Société Sino-Congo Forêts (SICOFOR): M. ZHAN KEQIAN

 Société Thanry Congo (S.T.C): M. Yiming HUANG



Cette fédération joue un rôle majeur dans la conduite des plaidoyer et

l’appui aux membres. De façon spécifique on peut indiquer les rôles majeurs

ci-après:
 Représentation et plaidoyer ;

 Participation aux processus de règlementation ;

 Appui à la gestion forestière durable et légale ;

 Facilitation de la collaboration multi-acteurs ;

 Veille, information et statistiques ;

 Promotion et valorisation du bois congolais

ROLE DE LA FEDERATION



II- Niveau de performance des entreprises 
affiliées à la Fédération Forêt de UNICONGO

Ce niveau de performance peut être apprécié sur la base des 
principaux indicateurs  ci-après:
La mise en oeuvre des programmes de l’aménagement 

forestier durable et de la certification forestière ;

La création des emplois ;

La production des bois en grumes et des produits transformés 

de bois.



Etat de lieu de l’aménagement forestier et de la 
certification forestière dans les concessions gérées par 
les sociétés affiliées à la Fédération Forêt de UNICONGO

2.1-

Entrprises
Superficie  (en ha) Standard de 

CertificationAmenagée Totale
CIB Olam 2 080 530 2 080 530 FSC, PEFC
IFO 1 218 080 1 218 080 FSC, PEFC
Likouala Timber 595 948 595 948 OLB
Mokabi S.A 583 000 583 000 FSC
Thanry CONGO 461 200 461 200 OLB
Bois et Placage de Loupola 195 510 195 510 Non certifié 
SICOFOR 835 285 835 285 Non certifié
Total 5 969 553 5 969 553



Les 7 entreprises de la fédération forêt de UNICONGO détiennent

le record des superficies forestières les plus grandes, aménagées

et certifiées FCS, OLB, PAFC et autres, au niveau national et au

niveau de la sous-région (Afrique centrale). Ces 7 entreprises

comptent à ce jour :
 5 969 553 ha de superficies forestières disposant de plan

d’aménagement forestier durable ;
 3 881 610 ha de superficies forestières certifiées FSC

contre 3 206 800 ha en 2024 ;



 1057148 ha des concessions certifiés OLB contre 1640148
ha en 2024.;

 92 530 ha de concessions mises en conservation pour la
commercialisation des crédits carbone (Projet carbone
UFE Pikounda Nord de la société CIB OLAM);

 Des superficies importantes d’assiettes annuelles de
coupe exploitées suivant les règles EFIR pour la
génération des crédits carbone (projet carbone de la
société IFO)



Entreprises
Année 2024 Année 2025

Hom Fem Autoch
tones Total Hom Fem Autoch

tones Total

CIB Olam 1 588 108 60 2 296 1 522 95 62 1 679
Thanry Congo 0 0 433 367 27 8 402
Mokabi S.A 62 16 599 322 47 0 369
Likouala Timber 0 920 619 30 8 657
IFO 28 23 852 938 46 22 1 006 
BPL 0
SICOFOR 0
TOTAL 1 588 198 99 5 100 3 768 245 100 4 113

Etat de lieu des emplois dans les sociétés affiliées à la 
Fédération Forêt de UNICONGO en 2024 et 2025

2.2-



Entreprises
Grumes

Grumes 
produites

Grumes entrées 
usine Stock

CIB Olam 194 523 195 100 90 706
Thanry CONGO 59 773 41 678 43 289
Mokabi S.A 44 526 37 677 10 177
Likouala Timber 37 718 28 250 9 468 
IFO 149 062 148 988 63 015 

BPL -

SICOFOR -
TOTAL 485 602 451 693 216 655

Etat de lieu de la production des grumes par les 
sociétés affiliées à la Fédération Forêt de UNICONGO

2.3-



Entreprises Production des 
bois sciés

Sciages 
exportés

Sciages 
exportés par le 

Cameroun

Stock des 
sciages au 

30/08/2025
CIB 72 497 47 319 28 040 74 833 

Sté Thanry Congo 17 121 16 743 14 652 8 569 

MOKABI S.A 14 415 13 428 445 19 490 

Likouala Timber 8 284 7 137 7 137 5 514 

IFO 71 688 37 544 9 496 40 232 
Bois et Placages de 
Loupola
SICOFOR

TOTAL 184004 122170 59770 148637

2.4- Etat de lieu de la production des sciages par les sociétés 
affiliées à la Fédération Forêt de UNICONGO



Evolution des Grumes et des sciages 2024-2025

Entreprises
Grumes Sciages

2024 2025 2024 2025
CIB Olam 286 716 194 523 87 445 72 497
Thanry CONGO 105 815 59 773 3 000 17 121
Mokabi S.A 75 837 44 526 81 622 14 415
Likouala Timber 70 346 37 718 25 890 8 284
IFO 172 142 149 062 22 902 71 688
Bois et Placage de 
Loupola 0 0 0

SICOFOR 0 0 0

Total 712880 487627 220 859 184 004



Entreprises Lamellés collés Bois 
moulurés Bois séchés Contre-

plaqués Autres

CIB 6 802 2 065 27 363
Sté Thanry Congo - - 7 293 -

MOKABI S.A - - - - -

Likouala Timber 480 - - 464
IFO 7 039 - 28 215 -
Bois et Placages 
de Loupola - - - - -
SICOFOR - - - - -
TOTAL 14 321 2 065 62 871 464 0

Etat de lieu des autres produits transformés par les 
sociétés affiliées à la Fédération Forêt de UNICONGO

2.5-



Notons que les chiffres de la production des grumes et des bois sciés n’intègrent
pas les stocks initiaux existant bien dans les sites industriels en début d’année,
Les 487627 m3 de grumes représentent la production issue de l’exploitation des
assiettes annuelles de coupe 2025, de même que la production des bois sciés.

On note avec satisfaction que les 7 sociétés de la Fédération veillent aux principes

de la gestion durable des forêts et à l’exploitation forestière à faible impact.

Cette disposition leur donne la possibilité de valoriser les réductions des émissions

obtenues dans les assiettes annuelles de coupe en crédits carbone. C’est ce que fait

la société IFO dans le cadre du projet carbone qui s’inscrit au titre d’un protocole

d’accord signé avec le gouvernement Congolais.



Toutes les entreprises forestières de la fédération disposant des plans

d’aménagement et de surcroit certifiées, ayant mis en place les

procédures d’exploitation à impact réduit (EFIR) sont appelées à valoriser

leurs crédits carbone pour diversifier leurs sources de revenus.

Hormis les concessions de SICOFOR dont les plans d’aménagement

validés, ne disposent pas encore de décret de promulgation, toutes les

autres concessions ont leurs décrets d’approbation.



III- Activités  réalisées : Principaux  sujets

• Arrêt Export Grumes

• CITES

• Règlementation EUDR : Objectif Zéro Déforestation ,

• Nouvelle loi sur le partage de production

• Maché intérieur du Bois

• Situation de la légalité & Traçabilité : le Comité Conjoint APVFLEGT

• Gestion durable & Certification

• Dialogue avec l’administration :

• le Groupe de Travail Multi-Acteurs (GTMA)

• Le Comité Conjoint de Mise en Œuvre (CCM) : Travaux sur les textes règlementaires

• Atelier sectoriel



Evènements Objectifs

Participation aux réunions du
GTC (Groupe de travail
conjoint) et du secrétariat
technique

 Examen, suivi et mise à jour des recommandations des Comités
Conjoints de Mise en œuvre (CCM) de l’Accord de Partenariat
Volontaire (APV) sur l’Application des Réglementations Forestières, la
Gouvernance et les Echanges commerciaux.

Participation aux sessions du
CCM

 Faire le point des progrès réalisés depuis le CCM 20
 A l’issu de ce 21è CCM, nous avons noté les aspects suivants :
1- Les exportations des grumes dépassent largement celles des autres 
produits bois. A ce jour 694 891,207 m3 ont été validés par le 
SCPFE sur un total de 2 011 789 m3 accordés à 8 sociétés

2- Les autres entreprises forestières qui sollicitent leur insertion dans
cette dynamique d’autorisation spéciale d’exportation des bois en
grumes attendent la réponse du gouvernement ;



Evènements Objectifs

Atelier régional de partage des
outils de renforcement des capacités
pour la mise en œuvre des Avis de
Commerce Non Préjudiciables
(ACNP) en Afrique centrale

 Adoption d’un canevas de rédaction des ACNP pour
l’exportation de certaines essences menacées d’extinction ;

 Définition d’une feuille de route CITES sous l’égide la COMIFAC
pour les prochaines étapes.

Participation aux réunions du GTMA

 05 arrêtés sur 12 textes de l’année 2024 ont été signés par la
MEF

 D’autres textes validés par le GTMA attendent la promulgation.



Evénements Objectif

Participation à l’atelier ITIE
 Renforcement des capacités au remplissage des

formulaires relatives à la déclaration des
paiements des services environnementaux

Préparation de la position du Congo sur la
proposition d’inscription des Entandrophragma et
l’Okoumé en annexe de CITES par l’U.E

 Consultation des parties prenantes en vue de la
rédaction de la note de position du Congo

Rencontre avec les cadres du MEF& secteur privé
et Expert ATIBT sur la rédaction définitive de la
position du Congo sur la proposition de l’U.E

 Note de position rédigée et signée par la
ministre de l’Économie Forestière



Lettre du président au PM avec copie au MEF su
les conséquences de la pénurie du carburant
auprès des entreprises forestières (Février 2025)

Pas de suite

Réunion de partage mutuelle d’information entre
les entreprises de la zone nord sur leurs liens et
fonctionnements respectifs avec les USLAB

 Revue des montant des PTAB communiqués par
les USLAB aux sociétés forestières ;

 Mode de fonctionnement de différentes sociétés
avec leur USLAB et difficultés rencontrées ;

 Point sur la légalité concernant le fonctionnement
de ces PTAB et les obligations légales des
sociétés envers les USLAB et les différents
comités techniques ;



Lettre à destination du MEF, sollicitant une
autorisation exceptionnelle des exportations des
grumes pour les entreprises du secteur Dossier non soldé

Lettre à l’endroit des entreprises du secteur pour
la prise en charge des cadres de l’administration
forestière à l’atelier régional de partage des outils
CITES à Yaoundé (janvier 2025)

 Mise à disposition des outils CITES auprès des
cadres de l’administration forestière et du
représentant du secteur privé

Demande de cadrage budgétaire pour
l’organisation des comités techniques de suivi
(CTS). Mars 2025 Pas de suite

Lettre au DGEF, sollicitant une revue à la baisse
des frais de validation des avis de commerce non
préjudiciables pour l’exportation des essences
CITES

 Frais revus unilatéralement sans la prise en
compte des propositions du secteur privé



Lettre à destination du Ministre des
Finances, du Budget et du Portefeuille
public, à la suite de l’augmentation des
redevances à l’exportation des produits
transformés bois. (mars 2025)

Pas de suite

Lettre du 8/09/2025 à l’attention de madame
la MEF, sollicitant un soutien urgent pour le
secteur forêt-bois suite à la conjoncture
difficile des entreprises du secteur.

Proposition retenue à la suite d’une
audience accordée par la MEF au secteur
lors de la Race Wood à Pointe Noire

 Les propositions des TDRs et de l’agenda
sont sur la table du MEF pour un éventuel
atelier du secteur en attente



IV- PROBLÈMES RENCONTRÉS
 Un impact économique alarmant:

 Baisse de la compétitivité depuis 2023 due à

l'effondrement des cours mondiaux ;

 Augmentation des coûts logistiques représentant

désormais 30 à 65 % des coûts de revient ;

 Pertes financières dues aux arrêts de production

fréquents du fait de la pénurie de carburant ;



Absence de mécanisme structuré sur le marché du

crédit carbone, empêchant toute valorisation financière ;

 Distorsion de concurrence entre les entreprises

autorisées à exporter des grumes et celles soumises à

des interdictions, accentuant la perte de compétitivité



 Une crise sociale inquiétante dans la zone Nord-Congo

 987 emplois perdus entre 2024 et 2025 ;

 5.000 emplois directs menacés à court terme ;

 Risque de disparition de 300 PME locales ;

 15.000 emplois indirects en zone rurale en situation vulnérable.

 Un recul sociétal préoccupant :

 Mise en péril des projets RSE (écoles, centres de santé, programmes

d’électrification et hydrauliques rurales, etc.) ;

 Réduction de 30 à 80% des investissements communautaires.



V- PERSPECTIVES
Concernant les actions urgentes :

 Intervention immédiate auprès des distributeurs de carburant, via le Ministère en charge des

Hydrocarbures ;

 Octroi de mesures fiscales transitoires, via le Ministière en charge des finances ;

 Modulation des réformes sectorielles en cours aux difficultés que rencontrent les entreprises du

secteur forestier en République du Congo ;

 Renforcement du dialogue public-privé ;

 Formalisation d’un plan d'urgence sectoriel ;

 Élaboration d’une stratégie d’exploration et d’intégration des nouveaux marchés du bois.



VI- CONCLUSION

L’avenir du secteur forestier au Congo-Brazzaville se présente à la fois comme une opportunité et

un défi.

Si le pays parvient à relever les défis liés à la durabilité, à la gouvernance, à la diversification des

produits forestiers et à la gestion des ressources naturelles, il pourrait devenir un modèle de

gestion forestière durable en Afrique centrale. Cependant, si ces enjeux ne sont pas correctement

abordés, le pays risque de subir une dégradation de ses ressources forestières, avec des

conséquences écologiques et sociales profondes, notamment pour les communautés qui

dépendent directement des forêts.

L’avenir dépendra donc de la capacité du pays à équilibrer les besoins de développement

économique avec les impératifs environnementaux et sociaux tout en renforçant les mécanismes

de gouvernance et de participation de toutes les parties prenantes.



MERCI POUR VOTRE ATTENTION
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